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Regeste

PAIEMENT DE L'ARRIÉRÉ, INCAPACITÉ DE TRAVAIL, INCAPACITÉ DE GAIN,
RENTE D'INVALIDITÉ, ÉVALUATION DE L'INVALIDITÉ, DEMANDE DE
PRESTATION D'ASSURANCE | 28 al. 1 LAI, 48 al. 2 LAI, 6 LPGA, 7 LPGA, 8 al. 1
LPGA

Erwägungen

E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours se révèle mal fondé et doit être rejeté, ce qui entraîne le
maintien de la décision attaquée.

E. 6
Compte tenu de l'ampleur de la procédure, les frais de justice sont arrêtés à 400 fr. et mis à
la charge du recourant (art. 69 al. 1bis LAI ; cf. aussi art. 49 al. 1 LPA-VD et art. 2 al. 1
TFJAS [tarif des frais judiciaires et des dépens en matière de droit des assurances sociales,
RSV 173.36.5.2]). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD).
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